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©  Système  d'arme  porté  à  grande  mobilité  d'orientation. 

©  Système  d'arme  porté  à  grande  mobilité  d'orientation  en 
site  et  gisement. 

La  mobilité  en  site  est  assurée  par  la  suppression  de  la 
tourelle  et  l'aménagement  d'un  puits  (12)  dans  les  superstruc- 
tures  (10)  du  véhicule,  suivant  son  axe  longitudinal  et  la  fixa- 
tion  de  l'arme  sur  son  berceau  (13)  dans  ce  puits,  ouvert,  vers 
le  haut,  vers  l'avant  sous  l'arme  et  vers  le  bas.  La  mobilité  en 
gisement  est  assurée  par  la  mise  en  autorotation  du  véhicule 
(1)  entraînant  l'arme  dans  son  mouvement. 

Application  aux  systèmes  d'arme,  sans  tourelle,  mobiles 
et  aptes  à  tirer  sur  des  objectifs  terrestres,  maritimes  et 
aériens. 
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Système d'arme  porté  à grande  mobilité  d'orientation  en 
site  et  gisement. 

La  mobilité  en  site  est  assurée  par  la  suppression  de la 
tourelle  et  l'aménagement  d'un  puits  (12)  dans  les  superstruc- 
tures  (10)  du  véhicule,  suivant  son  axe  longitudinal  et  la  fixa- 
tion  de  l'arme  sur  son  berceau  (13)  dans  ce  puits,  ouvert,  vers 
le  haut,  vers l'avant  sous  l'arme  et  vers  le  bas.  La  mobilité  en 
gisement  est  assurée  par  la  mise  en  autorotation  du  véhicule 
(1)  entraînant  l'arme  dans  son  mouvement. 

Application  aux  systèmes  d'arme,  sans  tourelle,  mobiles 
et  aptes  à  tirer  sur  des  objectifs  terrestres,  maritimes  et 
aériens. 





La  présente  invention  est  relative  à  un  système  d'arme  porté  à  

grande  mobilité  d 'orientation.   Plus  p réc isément ,dans   le  cadre  de 

l ' invention,  les  armes  considérées  sont  const i tuées  d'un  ou  plusieurs  

tubes  de  lancement   d'obus  d'artil lerie,   de  roquettes,   de  missiles,  e t c . ,  
tubes  qui  doivent  être  orientés  en  site  et  en  gisement  à  partir   d'une 

p la te forme  automotr ice   en  général,  autorisant  un  déplacement   rap ide  

d'un  point  de  tir  à  un  autre,  quelle  que  soit  la  nature  du  terrain  sur  

lequel  la  plateforme  doit  évoluer.  De  plus,  les  armes  doivent  pouvoir  

être  pointées  en  direction  d'une  cible  mobile  ou  fixe,  t e r res t re   ou 
aérienne  quelle  que  soit  l ' a l t i tude .  

Suivant  l'art  antérieur,   la  p la teforme  est  un  véhicule  à  roues  ou 
chenillé  sur  lequel  est  montée  une  tourelle,  abri tant   l 'arme,  t ou re l l e  

mobile  en  gisement  et  portant  un  axe  site.  L  orientat ion  de  l 'arme  en 

gisement  et  site  est  ainsi  liée  à  la  tourelle  qui  toutefois  présente  de 

sérieux  inconvénients  lorsque  l'on  veut  pour  l 'arme  un  grand  d é b a t t e -  

ment  site  de  l'ordre  de  -15°  à  85°  sur  360°  en  gisement ;   dans  ces  
conditions  il  est  nécessaire  de  concevoir  une  tourelle  de  g rande  

hauteur  pour  que  l'arme  soit  dégagée  à  l 'arrière  de  la  supers t ructure   du 

véhiculé  por teur .  

On  peut  alors  envisager  un  véhicule  porteur  sans  tourel le ,   dont  

l 'aspect  extérieur  a  été  modifié  par  le  souci  d 'apporter  aux  s e r v a n t s  

une  protection  que  la  tourelle  fournissait  mais  qui  souffre  d'un  grand 

handicap  pour  ce  qui  concerne  la  mobilité  en  gisement  de  l 'arme  qui  ne  

repose  que  sur  la  mobilité  en  gisement  du  véhicule  l u i - m ê m e .  

Il  est  évident  que  des  véhicules  à  roues  et  les  véhicules  à 

chenilles  connus,  même  s'ils  peuvent  pivoter,  pour  les  véhicules  

chenillés  principalement,   avec  un  rayon  de  giration  r e l a t i v e m e n t  

faible,  ne  peuvent  manoeuvrer  comme  une  tourelle.  Ils  ne  peuvent  donc 

et  surtout  dans  les  conditions  dans  lesquelles  il  faut  le  faire  lors  d'un 

tir  sur  cibles  mobiles  rapides,  entrâiner  la  mise  en  position  en  g i semen t  



d'une  arme,  et  ce  avec  une  précision  minimale  requise.  C'est  l 'objet  de  

l ' invention,  de  définir  un  système  d'arme  porté  par  un  véhicule,  qui  so i t  

doté  d'une  grande  mobilité  d 'or ientat ion,   alors  même  que  l 'arme  n ' e s t  

pas  disposée  dans  une  tourelle  mobi le .  

Suivant  l 'invention,  l 'arme  proprement   dite,  tube  unique  ou 

multiple  de  lancement   d'obus  d 'ar t i l ler ie ,   de  roquettes ,   de  missiles,  e s t  

disposée  dans  un  véhicule  dont  les  roues  directr ices   et  motr ices   son t  

telles  qu'elles  peuvent  ê t re   mises  dans  une  position  assurant  l ' a u t o r o t a -  

tion  du  véhicule  autour  d'un  point  situé  sur  son  axe  longi tud ina l ,  

au torota t ion   entrâinant   le  déplacement   en  azimut  de  l 'arme  qui  lui  e s t  

l i ée .  

Suivant  une  autre  disposition  de  l 'invention,  le  véhicule  c a p a b l e  

de  se  me t t r e   en  autorota t ion   est  aménagé  de  façon  à  faci l i ter   le  

fonc t ionnement   de  l 'arme  et  ce,  quelles  qu'en  soient  les  condi t ions  

d'utilisation,  et  doté  de  tout  autre  moyen,  aidant  et  f a c i l i t a n t  

l 'utilisation  de  l'arme,  faisant  de  l 'ensemble  un  système  d ' a r m e  

a u t o n o m e .  

D'autres  avantages  et  ca rac té r i s t iques   de  l 'invention  a p p a r a î t r o n t  

au  cours  de  la  description  qui  suit  d'un  exemple  de  réalisation  donné  à  

l'aide  des  figures  qui  r e p r é s e n t e n t  :  

- la  figure  1,  une  vue  générale  du  système  d'arme  s u i v a n t  

l ' invent ion ;  

-  la  figure  2,  une  vue  d'ensemble  plus  détaillée  du  s y s t è m e  

d ' a rme  ;  

-  la  figure  3,  une  vue  en  plan  du  véhicule  porteur  avec  son  a r m e  ;  
- la   f i gu re   4,  une  vue  schémat ique   des  roues  du  véhicule  en  

position  d ' au to ro ta t ion  ;  

-  la  figure  5,  une  vue  schématique  de  la  commande  des  roues  du 

véhicu le  ;  

-  la  figure  6,  une  vue  du  système  apte  à  effectuer   un  t i r  ;  

- l a   figure  7,  un  diagramme  schématique  de  la  commande  de 

l'arme  en  site  et  g i sement  ;  



-  la  figure  8,  un  diagramme  schématique  de  l 'asservissement   en 

autorotat ion  du  véhicule  porteur ;  1 
-  et  la  figure  9,  un  diagramme  schématique  de  l ' a s se rv i s semen t  

en  site  de  l ' a rme .  

Dans  l ' introduction  à  la  présente  invention,  on  a  mis  l 'accent  sur 

une  des  propriétés  carac tér i s t iques   du  système  d'arme  considéré,  s a  

grande  mobilité.  Cette  grande  mobilité  s'entend  alors  aussi  bien  pour  

le  véhicule  porteur  que  pour  l 'arme  portée,  la  grande  mobilité  du 

premier  entraînant   la  grande  mobilité  du  second.  Cette  c a r a c t é r i s -  

tique  élimine  d'emblée  la  solution  consistant  à  mettre  l 'arme  sous  une  

tourelle  qui,  mobile  en  gisement  l 'entraîne,   mais  alors  i n d é p e n d a m m e n t  

du  véhicule .  

La  figure  1  présente  une  vue  générale  du  système  d'arme  su ivan t  

l ' invent ion.  

Le  véhicule  1  porteur  est  un  véhicule  du  genre  blindé  à  roues  à  la 

fois  d i r e c t r i c e s - e t   motrices.  Dans  l 'exemple  considéré  il  a  q u a t r e  

roues,  mais  ce  nombre  peut  être  étendu  à  six  ou  huit,  plus 

éventuel lement   suivant  les  cas.  Ces  roues  sont  repérées  par  2,  3,  4  e t  

5.  Ce  véhicule  sert  de  support  à  une  arme  6,  ici  un  canon  à  q u a t r e  

tubes ;  ceci  toutefois  n'entraîne  aucune  limitation.  Ce  canon  est  f ixé  

au  véhicule  par  l ' intermédiaire  par  exemple  d'un  berceau  (non  vis ible  

sur  le  dessin)  mobile  ensuite  autour  de  tourillons  placés  sur  l'axe  s i t e  .  

du  véhicule.  Cette  arme  est  donc  par  el le-même  immobile  en  

gisement.  Cependant,   comme  le  dessin  de  la  figure  1  le  laisse  voir,  les  

roues  2,  3,  4  et  5  peuvent  prendre  des  positions  qui  apparaissent  un  peu 

part icul ières.   En  fait,  et  c'est  une  carac tér i s t ique   du  véhicule  po r t eu r ,  

les  roues  qui  sont  à  la  fois  directr ices   et  motrices  peuvent  prendre  une 

position  telle  qu'elles  peuvent  être  rendues  tangentes  à  un  ou  plusieurs 

cercles  concentriques,   dont  le  centre  est  situé  sur  l'axe  longitudinal  du 

véhicule  et  permet tent   au  véhicule  de  se  mettre  en  a u t o r o t a t i o n  

autour  de  ce  point.  Il  apparaît   de  la  sorte  que  l 'autorotat ion  du 

véhicule  entraîne  l 'autorotation  de  l'arme  qui  est  fixée  sur  lui,  c e  

mouvement  équivalent  à  un  mouvement  en  g i sement .  

Const i tuant   un  système  d'arme,  l 'ensemble  véhicule  1,  arme  6, 

comporte  d'autres  moyens,  comme  un  appareil  de  visée  7  a v e c  

calculateur   de  tir  et  un  dispositif  de  désignation  d'objectif,  l u n e t t e  



épiscopique  et/ou  radar  de  désignation  d'objectif  9. 

La  figure  2  montre  une  autre  vue  d'ensemble  du  système  d ' a r m e  

où  la  localisat ion  de  l 'arme  dans  le  véhicule  est  plus  ne t t emen t   vis ible  

et  où  l'on  voit  également  monté  sur  le  véhicule  un  senseur  de  veille  9 

ou  de  désignation  d 'object i f .  

On  note  sur  cette  figure,  la  position  de  l'arme  p e r m e t t a n t   un  t i r  

à  site  élevé.  Le  véhicule  porteur  est  alors  tel  qu'il  ménage  dans  sa  

supers t ruc ture   10  fixée  au  pér imètre   du  chassis  11  et  dans  l'axe  du 

véhicule,  un  puits  12  ouvert  vers  le  haut  et  l'avant  et  sous  l 'arme,  ve r s  

le  sol.  Cet te   disposition  pe rme t   une  grande  mobilité  de  l 'arme  en  s i t e  

et  le  puits  étant  ouvert  vers  le sol,  une  éjection  aisée  des  résidus  du  t i r  

par  le  dessous  du  véhicule .  

La  figure  3  représente  une  vue  en  plan  du  véhicule  pe rme t t an t   de  

compléter   la  description  du  système  d'arme  que  constitue  le  véh icu le  

suivant  l ' invention.  Le berceau  13  sur  lequel  repose  l 'arme  et  qui  e s t  

mobile  en  site  autour  d'un  axe  14  passant  par  des  tourillons  15,  p o r t e  

un  secteur  denté  16  at taqué  par  le  pignon  de  sortie  de  la  d é m u l t i p l i c a -  

tion  site  17  placée  dans  la  supers t ruc ture   10  et  le  boîtier  de  

démult ipl icat ion  site  porte  le  moteur  électrique  de  t é l écommande   s i t e  

de  l 'arme  18.  Le  berceau  mobile  13  porte  également  l 'ensemble  des  

glissières  19  pe rmet tan t   le  recul  et  supportant  la  fixation  de  l ' a rme ,  

les  amort isseurs  de  recul  et  les  ressorts  de  rappel  de  l 'arme  en  posi t ion 

de  tir  vers  l ' avant .  

L'arme  proprement  dite  est  liée  aux  glissières  par  son  s u p p o r t .  
Cette  arme  peut  être  mônotube  ou  multitube  mais  dans  tous  les  cas  

elle  est  à  culasse  fermée  20,  la  force  de  recul  étant  tolérée  par  l es  

tourillons  jusqu'à  une  valeur  de  l'ordre  de  5  tonnes  ou  plus. 

Le  véhicule  porteur  est  conçu  de  façon  à  porter  l 'arme  et  lui 

offrir  les  possibilités  qui  ont  été  définies  ci-dessus.  Le  véhicule  de  plus 

comporte  tous  les  organes  qui  sont  nécessaires  à  sa  propulsion,  au  

service  de  l'arme  et  au  service  du  système  d'arme  que  l ' ensemble  

constitue.   En  particulier,  le  véhicule  est  conçu  de  façon  que  les  roues 

servent  d'une  part  au  déplacement   du  véhicule  et  d'autre  part  à  son 



autorota t ion   qui  permet   le  pointage  de  l'arme  en  d i rec t ion .  

Le  véhicule  1  porteur  est  essent ie l lement   composé  d'un  chassis  

21  qui  porte  tous  les  autres  éléments  nécessaires,   dont  certains  ont  

déjà  été  énumérés .  

Le  chassis  est  consti tué  par  un  cadre  rigide  21  portant   à  ses  

quatre  coins  des  fixations  22  pour  la  suspension,  à  l 'arrière  la  f i xa t ion  

par  l ' in termédiaire   de  "silent"  blocs,  le  moteur  thermique  23  et  son 

groupe  générateur   é lectr ique  pour  la  propulsion  et  les  a s se rv i s semen t s  

ainsi  que  le  générateur   hydraulique  pour  la  suspension.  

Le  chassis  porte  les  quatre  groupes  motopropulseurs  é l e c t r i q u e s  

comprenant ,   les  quatre  suspensions  hydrauliques  pour  le  véhicule  à  

quatre  roues  envisagé  à  t i tre  d'exemple,  les  quatre  moteurs  é l e c t r i q u e s  

24  de  roues,  chacun  étant  lié  à la  roue  correspondante   par  un  jo int  

homocinétique  p e r m e t t a n t   un  débat tement   de  la  roue  de !   30°  p a r  

rapport  au  moteur,  les  quatre  roues  avec  leur  frein  et  leur  g é n é r a t r i c e  

tachymét r ique   25. 

Le  chassis  porte  également   les  deux  boîtiers  de  direction,  un 

avant  et  un  arrière,   chaque  boîtier  étant  double  pour  pe rmet t re   la  

commande  indépendante  de  chaque  demi-crémai l l ière   pour  la  mise  en 

a u t o r o t a t i o n .  

Le  chassis  porte  aussi  la  superstructure  déjà  nommée,  et  qui  a  

pour  but  de  protéger  le  matériel   et  les  servants  de  l 'arme,  s u p e r s t r u c -  

ture  fixée  sur  tout  le  pér imètre   du  chassis  et  assurant  une  me i l l eu re  

rigidité  de  l 'ensemble.  Cet  ensemble  comporte  à  son  in té r ieur   l es  

interconnexions  avec  le  coffret   de  couplage  des  moteurs  et  le  c o f f r e t  

d 'asservissement,   ainsi  que  le  calculateur  de  bord,  et  à  l 'extérieur  tous 

les  organes  qui  ont  été  énumérés  lors  de  la  description  des  figures  1  e t  

2 .  

La  figure  4  montre  comment  les  roues  du  véhicule  porteur  de 

l'arme  doivent  être  orientées  pour  permet t re   au  véhicule  de  se  m e t t r e  

en  autorotat ion.   Ces  roues  2,  3,  4,  5  doivent  être  tangentes  à  un 

cercle  dont  le  centre  C  est  situé  sur  l'axe  L  longitudinal  du  véhicule  V. 

La  figure  5  montre  comment  se  fait  la  commande  des  roues  du 



véhicule  pour  sa  mise  en  autorota t ion.   Les  barres  de  direction  26,  27, 

28  et  29  pour  un  véhicule  à  quatre  roues  sont  commandées   de  f a ç o n  

indépendante  à  partir  des  boîtiers  de  direction  30  et  31  pour  se  

déplacer  en  sens  inverse  les  unes  des  autres.  Si  par  exemple  les  b a r r e s  

26  et  28  appar tenant   r espec t ivement   aux  trains  1  et  II  se  d é p l a c e n t  

dans  le  sens  de  la  flèche  FI,  les  barres  27  et  29  se  déplacent  suivant  le  

sens  opposé  donné  par  la  flèche  F2.  

Toutes  les  dispositions  qui  viennent  d'être  décrites  confèrent   au 

véhicule  porteur  de  l 'arme  un  cer ta in   nombre  d 'avantages  qui  p e r m e t -  .  

tent  sa  mise  en  oeuvre  comme  système  d'arme  contre  buts  aériens  e t  

t e r res t res ,   aussi  bien  en  roulage  qu'en  au toro ta t ion   sur  t e r r a i n  

que lconque .  

De  fait  la  suspension  hydraulique  adoptée  pour  le  véhicule  év i t e  

toute  per turbat ion  aux  appareils  utilisés  sur  le  véhicule  et  qui  sont  
nécessaires   à  la  détection  des  objectifs,  à  leur  poursuite  et  au  t i r ,  

per turbat ions   du  type  vibrations  qui  seraient  provoquées  par  le  rou lage  

du  véhicule,  ou  par  une  boîte  de  vitesse  mécanique.  Celle-ci  n ' ex i s t an t  

pas  sur  le  véhicule  considéré,  le  groupe  é lectrogène  est  fixé  de  f açon  

souple,  fixation  qui  ne  communique  aucune  vibration  au  chassis  du 

véh icu le .  

De  plus,  la  suspension  hydraulique  permet  au  véhicule  de  

conserver  une  assiette  stable  aussi  bien  au  cours  du  roulage  qu'à  l ' a r r ê t  

lorsque  le  véhicule  tourne  en  autorota t ion   sur  une  surface  non  p lane .  

Dans  ces  conditions  et  conformément   à  l 'invention,  la  d é t e r m i n a -  

tion  du  gisement  de  l 'arme  dans  le  déclenchement   du  tir  sur  un  ob jec t i f  

ou  sa  poursuite,  se  fait  par  la  mise  en  autorota t ion   du  véhicule  po r t eu r  

et  commande  des  servomécanismes  des  roues  du  véhicule  à  partir  de 

données  fournies  par  la  lunette  de  visée  7  par  exemple  et  t r a n s f o r m é e s  

dans  le  calculateur   installé  à  bord  du  véhicule  6. 

La  figure  6  représente   le  véhicule  porteur  de  l 'arme  apte  à  

e f fec tuer   un  t i r .  

Par  cette  figure,  on  montre  comment  le  véhicule,  en  tant  que 

système  d'arme,  est  capable  d 'effectuer   soit  une  surveillance  des  c ib les  



éventuelles,   possible  en  roulage  normal,  et  sur  informations  e x t é r i e u -  

res,  soit  également   en  autonome,  le  véhicule  disposant  d'une  lunette  de 

visée  et  d'une  lunette  de  poursui te .  

On  est  ainsi  amené  à  définir  un  tr ièdre  de  référence  véhicule  

OXYZ,  dans  lequel,  l'axe  des  X  est  l'axe  de  marche  avant  du  véh icu le ,  

l'axe  des  Y  est  l'axe  dans  le  plan  d 'assiette,   qui  est  repéré  par  r a p p o r t  

au  chassis  et  qui  est  horizontal  lorsque  le  véhicule  est  sur  un  p lan  

horizontal,   que  les  suspensions  sont  réglées  à  la  même  hauteur  et  que  

le  gonflage  des  pneus  est  identique,  et  l'axe 'des  Z  qui  est  p e rpend i cu -  

laire  aux  deux  premiers  et  orienté  vers  le  hau t .  

On  définit  également   un  second  tr ièdre  de  référence,   OX'Y'Z'  

pe rme t t an t   l 'utilisation  d ' informations  extér ieures ,   transmises  par  un 

senseur  extérieur  par  exemple  ou  un  centre  opérationnel.   Dans  c e  

trièdre  l'axe  OX'  est  dirigé  vers  le  nord,  l'axe  OY'  est  dirigé  ve r s  

l'ouest  et  l'axe  OZ'  est  vertical,   dirigé  vers  le  hau t .  

On  définit  aussi  un  troisième  trièdre  de  référence,   lié  à  la 

poursuite,  soit  OXoYoZo  dans  lequel  l'axe  O X   est  dirigé  vers  la  c ible ,  

l'axe  O Y   est  perpendiculaire   à  l'axe  OX 0  et  parallèle  à  l 'assiette  e t  

l'axe  OZ0  est  perpendiculaire   aux  deux  p r é c é d e n t s .  

La  surveillance  des  cibles  éventuelles  est  effectuée,   que  le  

véhicule  soit  en  roulage  normale  ou  en  tout  terrain,  par  le  pos t e  

optique  de  veille  omnidirectionnel ,   ou  par  un  senseur  é l e c t r o m a g n é -  

tique  9.  Le  poste  de  veille  optique  omnidirect ionnel   comporte  par  

exemple  une  lunette  de  visée  à  grand  champ  dont  l'axe  de  visée  peut  se  

déplacer  en  site  de -  15°  à  +  90°  et  balayer  tous  les  gisements  sans 

limitation  alors  que  les  oculaires  placés  en  face  de  l 'opérateur  son t  

fixes  par  rapport  au  chassis  du  véhicule.  L'axe  de  visée  peut  ê t r e  

té lécommandé  à  vitesse  constante  en  gisement  pour  balayer  a u t o u r  

d'un  axe  vertical  même  pour  un  devers  re la t ivement   accusé  du 

véhicule .  

L'acquisition  de  la  cible  par  sa  lunette  de  poursuite  peut  se  f a i r e ,  

le  véhicule  étant  en  position  de  roulage.  Comme  la  lunette  de  veille,  la 

lunette  de  poursuite  est  équipée  d'oculaires  fixes  par  rapport  au  chassis  



et  son  axe  de  visée  O X   peut  se  déplacer  dans  tout  l 'espace  supér i eu r  

au-dessus  de  la  surface  du  sol. 

Ce t te   poursuite  étant  engagée  pour  le  véhicule  en  position  de 

roulage,  peut  se  continuer  lorsque  le  véhicule  s 'arrête  et  se  met  en 

position  d 'autorota t ion,   pe rme t t an t   alors  à  l 'arme  de  poursuivre  en  

gisement  la  cible  par  l ' intermédiaire   du  véhicule,  dont  l'angle  qu'il  do i t  

faire  avec  l'axe  de  visée  est  établi  par  le  c a l c u l a t e u r .  

La  figure  7  représente   le ,  diagramme  schémat ique  de  la  c o m -  
mande  de  l 'erreur  en  site  et  en  g i s e m e n t .  

La  lunet te   de  poursuite  32  délivre  les  valeurs  S  de  l'angle  de  s i t e  

de  la  lunet te   par  rapport  à  la  p la teforme  assiet te  du  véhicule,  g  d e  

l'angle  de  gisement  par  rapport  à  l'axe  du  véhicule  et  les  mesures  de  l a  

vitesse  angulaire  absolue  en  vertical   et  en  latéral  de  la  ligne  de  v i sée  

s o i t  .   y·  e t    z.  Ces  mesures  sont  t ransmises  au  ca lcula teur   33 

installé  à  bord  du  véhicule,  ainsi  que  la  mesure  du  site  I  de  l ' a r m e  

donné  par  le  servomécanisme  de  site  34  de  l'arme.  Ce  c a l c u l a t e u r  

compte  tenu  des  carac tér i s t iques   du  projectile  donné  par  l ' a rme ,  

évalue  l'angle  de  site  1  de  l 'arme  et  l'angle  g  entre  l 'arme  et  la  

lunet te  ;   il  e f fec tue   également  la  comparaison  entre  les  valeurs  I  e t  

pour  délivrer  au  servomécanisme  de  site  34  la  commande  de  site  de 

l 'arme  et  entre  les  valeurs  g  et  g  pour  délivrer  au  circuit  de  c o m m a n d e  

des  roues  35  du  véhicule,  l ' information  de  commande  de  la  v i t e s s e  

d 'autorota t ion   du  véhicule .  

On  notera  que  la  façon  dont  sont  déterminées   les  valeurs  des  

-  d i f férents   pa ramèt res   mentionnés  ci-dessus,  n'est  pas  donnée  dans  le 

détail,  car  d'une  part  elle  n'est  pas  partie  de  l 'invention  et  d'autre  p a r t ,  

elle  est  connue  en  soi. 

La  figure  8  représente  un  diagramme  schématique  de  l ' a s se rv i s -  

sement  en  autorota t ion  du  véhicule  à  partir  des  données  fournies  par  le  

calculateur   33.  Chaque  roue  repérée  par  2,  5,  3,  4  possède  son  p ropre  

asservissement .   Les  vitesses  d 'autorotat ion  à  imprimer  aux  roues  son t  

délivrées  par  le  calculateur  33,  par  des  circuits  de  correct ion  332,  335, 

333  et  334,  le  chiffre  de  droite  correspondant  au  repère  de  la  roue  

a s s o c i é e .  



Chaque  chaîne  d 'asservissement   comprend  à  partir   du  circuit   de 

cor rec t ion   du  ca lcula teur ,   un  circuit  sous t rac teur   372-375-373-374,   un  

ampl i f i ca teu r   362-365-363-364  et  le  moteur  de  la  roue  c o r r e s p o n d a n t e  

242,  245,  243,  244. 

A  chaque  roue,  comme  on  l'a  déjà  mentionné,   est  associée  une  

généra t r i ce   t achymét r ique   2522-254-253-254,   qui  a  pour  e f fe t   de 

l inéariser  la  commande  de  la  roue  correspondante .   Pour  mieux  f a i r e  

comprendre   l ' implanta t ion  des  différents  éléments  cons t i tu t i f s   de 

l ' asservissement   des  roues,  on  a  figuré  sur  le  schéma,  le  chassis  21  du 

véhicule,  les  roues  2-5  et  3-4  ainsi  que  l'axe  du  véhicule  OX  qui  e s t  

confondu  avec  l'axe  du  canon  en  gisement,  dont  la  valeur  g  est  l ' ang le  

mesuré  par  rapport  au  gisement  lunette.   Chaque  géné ra t r i ce   e s t  

incluse  dans  une  boucle  de  correct ion  aboutissant  au  circuit  s o u s t r a c -  

teur  et  au  circuit  c o r r e c t e u r .  

La  figure  9  représente   le  diagramme  schémat ique  de  l ' a s s e rv i s -  

sement  en  site  de  l ' a rme .  

La  voie  d 'asservissement   part  du  calculateur   33  dans  lequel  se  

trouve  un  dispositif  38  de  calcul  de  l'angle  I,  connecté  à  un  d i spos i t i f  

de  soustract ion  39  dont  la  sortie  al imente  un  circuit  cor rec teur   40.  C e  

circuit   délivre  une  valeur  d'angle  de  site  dite  commandée  qui,  à  t r a v e r s  

un  circuit  de  soustract ion  41  est  appliquée  à  un  ampl i f ica teur   42  de  

servomécanisme,   au  moteur  43  de  commande  de  site  de  l ' a r m e ,  

connecté   à  une  généra t r ice   t achymétr ique   45  qui  est  insérée  dans  u n e  

boucle  se  r e fe rmant   sur  le  circuit  de  soustract ion  41.  Le  moteur   43 

commande  l 'or ientat ion  de  l'arme  en  site  à  travers  un  d é m u l t i p l i c a t e u r  

44  et  une  boucle  de  correct ion  est  établie  à  partir  de  l 'arme  qui  se 

re fe rme  sur  le  dispositif  de  soustract ion  39  du  c a l cu l a t eu r .  

On  a  ainsi  décrit   un  système  d'arme  porté  à  grande  m o b i l i t é  

d 'orientat ion,   dans  lequel  l'arme  est  capable  d'assurer  un  tir  sur  

objectifs  t e r res t res   et  aériens,  dans  un  angle  de  site  très  impor tant   e t  

sur  360°  en  gisement,   la  mobilité  en  site  étant  permise  par  l ' a b s e n c e  

de  tourelle  et  une  disposition  part icul ière  du  véhicule  porteur  équ ipé  

de  roues.  

D'autres  avantages   découlent  de  ces  dispositions  suivant  l ' inven-  



tion.  L'absence  de  tourelle  permet   d'abaisser  l'axe  site  de  l 'arme  ce  

qui  permet   d 'augmenter   les  efforts  de  recul  sans  déstabil iser  le  

véhicule,  ce  qui  donne  également   au  véhicule  une  s i lhouette  basse ,  

avec  une  hauteur  inférieure  à  2  mètres,   autor isant   un  camouflage  a i sé  

en  terrain  mouvementé   en  par t icul ier .   De  plus,  le  pàssage  de  l ' a r m e  

dans  un  puits  ex tér ieur   à  l 'habitacle  permet  un  grand  déba t t emen t ,   une  

grande  faci l i té   d'expulsion  des  résidus  et  la  possibili té  d'un  grand  r ecu l .  



1.  Système  d'arme  porté  à  grande  mobilité  d 'orientat ion,   dans  

lequel  le  véhicule  porteur  équipé  de  roues  motrices  et  d i r e c t r i c e s  

indépendantes  porte  une  arme  consti tuée  d'un  ou  plusieurs  t u b e s  

lançant  des  obus  d 'art i l lerie,   des  roquettes,   missiles,  ou  autres,  sur  des 

buts  ter res t res ,   mar i t imes  ou  aériens,  ladite  arme  étant  fixe  su ivan t  

l'axe  longitudinal  du  véhicule  et  mobile  en  site,  ca rac té r i sé   en  ce  que  
le  véhicule  (1)  comporte  dans  sa  supers t ructure   (10)  fixée  au  chassis  

(11-21),  un  puits  (12)  ménagé  dans  son  axe  longitudinal,  ouvert  vers  le 

haut  et  l'avant  et  sous  l 'arme,  vers  lé  sol,  avec  dans  ce  puits  un 

berceau  (13)  sur  lequel  repose  l 'arme,  mobile  en  site  autour  de 

tourillons  (15)  placés  sur  l'axe  site  du  véhicule,  avec  un  déba t t emen t   de  

l'ordre  de -  15  à  +  90° .  

2.  Système  d'arme  porté  suivant  la  revendication  1,  c a r a c t é r i s é  

en  ce  que  l 'espace  libre  vers le  sol  du  puits  est  lié  aux  c a r a c t é r i s t i q u e s  

de  construction  du  véhicule  porteur  qui  est  équipé  de  roues  m o t r i c e s  

(2,  3,  4,  5)  à  propulsion  électrique  par  moteur  (24)  de  roue,  de 

suspension  hydraulique  localisée  en  des  points  déterminés  (22)  du 

chassis,  sans  barres  de  torsion  et  sans  arbres  de  t ransmiss ion .  

3.  Système  d'arme  suivant  la  revendication  1,  ca rac té r i sé   en  ce  

que  le  pointage  en  gisement  de  l 'arme  (6)  portée  par  le  véhicule  (1)  e t  

fixée  suivant  son  axe  longitudinal,  est  déterminé  par  la  mise  en 

position  d 'autorotat ion  des  roues  du  véhicule,  en  les  rendant  t a n g e n t e s  
à  un  ou  plusieurs  cercles  concentr iques  centrés  sur  l'axe  longitudinal  du 

véhicule,  le  déplacement   en  autorota t ion   du  véhicule  pour  a t te indre  un 

gisement  déterminé  ou  pour  parcourir  un  angle  de  gisement  d é t e r m i n é  

étant  commandé  à  partir  d'un  dispositif  de  visée  (7)  situé  à  bord  du 

véhicule .  

4.  Système  d'arme  porté  suivant  la  revendication  3,  c a r a c t é r i s é  

en  ce  que  la  commande  d 'orientation  en  gisement  de  l'arme  est  é t ab l i e  

à  partir  de  données  fournies  par  un  dispositif  de  visée  (7)  a l imentant   un 

calculateur   (33)  à  bord  du  véhicule,  délivrant  à  chaque  roue  du  véhicule  

une  commande  de  vitesse  de  rotation,  à  travers  une  voie  d 'asserv isse-  

ment  comportant   un  dispositif  de  correction  (332-375-373-374),  con-  



necté  à  un  ampl i f ica teur   (362-365-363-364)  a l imentant   un  moteur   de 

roue  (242-245-243-244)  associé  à  une  générat r ice   t achymét r ique   (252-  

255-253-254).  

5.  Système  d'arme  porté  suivant  la  revendicat ion  1,  c a r a c t é r i s é  

en  ce  qu'il  comporte  un  appareil  de  visée  (7),  un  dispositif  de  

désignation  d'objectif,  une  lunet te   épiscopique  (8),  et/ou  un  radar  de  

désignation  d'objectif  (9). 

6.  Système  d'arme  porté  à  grande  mobilité  d 'or ienta t ion,   sans  

tourelle,  ca rac té r i sé   en  ce  que  l 'arme  portée  est  à  grande  m o b i l i t é  

aussi  bien  en  site,  par  la  disposition  d'un  puits  (12)  ménagé  dans  le  

véhicule  suivant  son  axe  longitudinal,   qu'en  gisement  par  la  mise  en  

autorota t ion  du  véhicule  porteur  équipé  de  roues  motr ices   et  d i r e c t r i -  

ces  i ndépendan tes .  
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